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A SON ~ONNEUR LE LIEUTENANT-GOUVSRNEUR EN CONSEIL 

.Monsieur le Premier-Ministre, 

Les commissaires nommés par la loi 9 George VI 1945 

Ch. 51 pour enqu6ter sur la répartition des impots municipaux 

et scolaires, ont l'honneur de vous informer de leurs consta­

tations et de vous transmettre, selon le désir qui leur a été 

exprimé, leurs recommandations. 

Ils se sont réunis régulièrement à toutes les semai­

nes, depuis le quatre juillet 1945. 

Ils se sont transportés en différents endroits pour 

étudier sur place les conditions d'évaluation et de taxation 

pour fins scolaires. 

Ils.ont interrogé un grand nombre de personnes au 

courant des questions qu'ils avaient mission d'étudier. 

Ils ont reçu des mémoires contenant des suggestions 

utiles de différentes associations 1ntéress6es à la bonne ad­

ministration publique. 

Ils désirent en particulier ramorcier les officiers 

supérieurs des différents min1st~res pour leurs bons offices 

et leur empressement à fournir les renseignements qui leur 

furent demandés. 
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Ils ont tâché d'établir, au meilleur de leur con­

naissance, avec le concours des différents sécrétaires-tré­

soriers des commissions· scolaires de la province, un tab1eau 

des exemptions.et commutations de taxes pour en déterminer 

les répercussions sur les différents budgets scolaires. 

Vos commissaires, solon la mission qu'ils ont re­

çue, ont enqu6té striotomont sur lo problème financier géné­

ral et sa relation avec le r6le d'évaluation, base de la taxa­

tion scolaire d 1où les commissaires tirent lou.rs revenus. 

Vos commissaires n'ont pu s 1omp8cher do constater 

et.ils désirent souligner dès le début do loura rocommanda-
' 

tiens, quo la cause première de l'augmentation sans cessa 

croissante des dépenses des commissions scolairos c'est l'ab­

sence complète d 1uno définition claire ot notto do ce que doit 

6tre l'enseignement primaire qui, s0lon la loi de l'Instruc­

tion Publique, doit 6tre à la charge dÙ propriétaire foncier. 

La loi scolaire actuellcmsnt en vigueur fonction­

ne depuis un temps immémorial. Elle mGntionne les enfanta 

entre cinq et seize ans mais allo no fait aucune mention 

soit do la nature du programma, soit do la duréo du cQurs. 
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Le programma, essonticllcmont primaire au début, 

a été étiré, allongé. A 1 1onscignGmont pr1ma1ro s'est ajou­

té l'enacignem0nt intermédiaire puis l'ensoignomont com­

plémentaire ot on~in l'ens~igncment .supérieur. Lo cours do 

six o.nsost passé à sept puis à. huit., puis il ne~ ot au• 

jourd'hui' il va jusqu'à douze ans, sans comptor los clas­

ses do spécialisation. 

L1écolo dos commissaires pou a pou, sans qu'on 

s•on rende compte. est devenue un lycéo où l'on tond, de plus 

on plus., à donner la culture sc1ontif1que et clàssique. On 

a transformé l'école publique on oxtornat classique ot l'on 

y a ajouté los améliorations quo l'on ne trouvait seulement 

do.na les ponaionnats bien organisés.· 

Petit à petit on a jouté: salles de jeux, salles 

académiques, amphithéâtres, piscines, otc •• , •• augmentant 

lo coüt initial et les dépenses annuelles des·commiasaires 

d'école cha.rgés de l'imposition et do lu percaption dos 

impôts. 

Los étudos intermédiaires, oompl~montairos ot 

supér1ouros ont été graduollement imposées oux commissaires 

qui ont toujours gardé une seule source do rovenu: 1 11mp8t 

foncier. 

Lo nombro de profossGurs, qui était de 20,971 

on 1930., ost passé à 25.,771 en 1944. 
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Dans lo mêmo temps on constato une diminution 

considérable do la moyenne dos élàves dans c~aquc classe. 

Cotto moyenne, qui était de 28 on 1930, est tombée à 24 

en 1945. 

Nous croyons quo le gouvernsmo~t devrait, sans 

tarder, définir nettement ot clairement los obligations 

des commissions scolaires ot limiter la contribution du 

propriétaire foncier strictement au coût do 1 1onscigno­

mont primaire, réservant à l'initiative privée l'oppor-
, 

tunité do donner l~instruction dito intermédiairo, com-

plémentaire ou supérieure et à l'Etat la faculté de col• 

laborcr d cette oeuvre par los moyens appropriés, Gn cas 

de nécessité. 

On n peut-6tro trop lnissé les commissaires a­

jouter à ln durée du cours sans progra.mme défini à 1 1nvan-

cc. 

Ev1d0mment tous los enfants doivent posséder un 

minimum d'instruction mais nous no croyons pa.s tous les on­

fo.nts aptes à posséder le ma.ximum d'instruction. 

La. première reforme à accomplir consiste ù suggé­

r0r un contrôla rigoureux du programme des études. 

L'élabora tien d: 'un progrcunmo génér'.:l.l ne suffit pas, 

11 faut une insp~ct1on rigoureuse et s0vèrc pour pormottra uno 

moillcuro distribution do l'onsoigncmont selon los oxigcn-

ccs et las besoins dos différentes r6gions do la province. 
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Si l'enseignement primaire est essontiollemont 

local et lié à la paroiaso, il nTon est pns do meme do 

l'enaoignomont des degrés aup6rieura et vos commissaires 

ao demandent ai l'on n pas dépassé outre mesure ln capa~ 

cité do pnycr du propriétaire foncier dâna l•a~énagomont 

des 380 êoolcs dites sup6r~ourcs qui dêjd existent dans 

1a province. 

Aux fins d'obtenir un système scientifique des­

tiné d assurer do la façon la plus économiquo possible une 

juste et équitable distribution do l'onsoignomont aux di­

vorsos classes do la société, tant à la villa qu'à la cam­

pagne, lo gouvornomont devrait, en vuo du bien commun gé­

néral, faire fnirc sans délni par lo Conseil do l'instruc­

tion Publique une étude approfondie ayant pour objet de dé­

finir et préciser un programme sp0cialcmont ad~pté aux bo­

soins des différentes classos ot diffôrcnts milieux ~t dé­

terminant un maximum do dépenses concernant l'exécution do 

tel programme dans chacune dos régions de notre province, 

le tout on tenant compta qu'il s'agit oxclusivomont do l'on­

soignomont primaire tol quo défini par la loi, lequel seul 

ost sous la juridiction du dit ConsGil do l'instruction Pu­

blique et est à la charge du propriétaire foncier do Québec. 

La fonction do l'Etat étant de diriger, coordon­

ner, vérifier, 11 faut de toute nécessité quo le gouvorno­

mcnt définisse les vrais cadres de 1 1enso1gnomcnt primai• 

ro pour mioux on répartir lo coat selon los responsabili­

tés d'un chacun. 
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L'absence do m6t~odcs uniformes pour la confec­

tion dos r6los d'évaluation a été un autre facteur nuisi­

blo à la r6pn.rtition du coüt do' l'i·-istruction publique. 

Dos industries situ60s dans un'district pnrti­

culicr sont portâGs au rôlo d'évaluation pour uno valJur 

quasi r0cllo tandis quG dans d'autres endroits dos indus­

trios plus considérables sont portées ~u r6lc d'évaluation 

pour une valour bien inflricuro aux premières. 

Il y a lieu de souligner quo notre système connncr­

cial ot industriel, tout commo notro système politiquo, é­

tait ossJntiollomont local au d6but. 

Les instruments do production ot do distribution, 

do m6mo que la plupart dos commodit~s do la vie~ dépendaient 

on r0alitô de chaque commune qui donnait aux enfants l'ins-. 

truotion selon los moyens dont ollo disposait. 

Lo gouvcrn0mcnt central dans co temps-là, on ma­

tière do commerce, limitait sos fonctions au commorco entre 

nations. Puis les frontidrcs so sont élargies entre villes 

ot provinces, lo commorcc ot l'industrie ont agrundi lour 

champ d 1nctivité au point qu'il est devenu national, mais 

dans le môme to.ups ils ont 63.rdô, en m'l.tidrc scolaire, des 

responsabilités seulement loc~los; 
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Do plus l'industrie qu'on conviant d'appeler na­

tionale ot qui possède des propriét6s dans los territoires 

non organisés, n'est portée sur aucun r6lo d'évaluation et, 

par conséquent, ne contri'buo on o.ucuno façon d. l 16duoa.t1on 

dans la province. 

La concontration qui ctcst opérée on faveur do la 

gra.ndo industrie., au co1.·,1•s dos d!:ll'l'1:î.èrca tronto a.nnôes, a 

laissé portor surtout sur : 'ind.i ,ridu poa::iadant un immoublo 

lo fardeau sans cesse gN1.ndiss:int do 1 'éduen.tion. 

Devant ces inégalités votre comité croit quo vo­

tre gouvi;rnoment devrait r0tablir l 16quilibro et r0po.rtir 

également s~r 1 1 industrio et lo commorco, comma sur los in• 

dividus, lo fardeau dos rosponsabilitSs en matidre d 1éduca• 

tion. 

D~ns l'opinion do votre commission lo moyon lo 

plus juste ot lo plus équit~ble d 1o.ttcindro cet objectif 

consistornit dans la préparation d'un r8lo provincial où 

l'on inscrirait, m&mo quand ils sont situos dans des torr1-

to1.re s :ion organt~6s, lca b:tons trnmoh~.l:tcra poss6d5s par 

l 'in-4us tril3 et le. coï.rm.ercc. juri6.i11uemont orga.iis-Sa partout 

d4ns la provinc~~ 

Do J.a. corto tout 10 rnot!d0 soro.it plnc6 sur le 

m6mc pied ot personno no sor~it tont6 d'émigrer d~ns un on­

droit où 1 1~valuation municipulo sornit plus basse ot los 

rosponsabilit~s scolniros moindres. 
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L'agriculture reste, aujourd'hui, la seule en­

treprise conduit . .:; privjmcnt par les individus selon leur 

cnpacit6 individuelle. 

Alors que le cohlI!lorco et l'industrie sont acca­

parés par les grandes corporations (souvent dos ôtranJora) 

1'individu est r0l6gu6 à une fonction infériouro dans no­

tre économie moderne. 

L'hommo n perdu ses pr6ragativos nu b6n0fico des 

associa. tions d 'hor.11.11cs. En ma. tièro scolaire copondant soul 

l'individu n conavrv6 plcinomcnt lo fnrdoau du soutien dos 

écolos. 

Quant à lu corporation, industrielle ou commcrcin­

lo, ollc no parta.go pas toujours ôquitablcm...;nt lo co-0.t natio• 

nal de 1 1 Gducation; elle n 1ost astreinte qu 1à p~yor les taxos 

scolaires impos~cs ot pr~vol5os dans la. municipnlit0 scol~i­

ro où ost situ0c son usine, cc qui, dans ccrt~ins co.s, pout 

causer pr6judico aux autres 6tablisaomcnts do môme no.turc. 

En cffGt si ol1o bâtit son usino dans un endroit 

où los besoins ot los clln.rgos scol'.lircs sont min1mos, ollo 

est dans uno situation privilégi6e pur rapport i ccllo dont 

l'usine est situ~o dans une municip~lit6 plus populcuso où 

los besoins scol~ircs sont plus consid0rublos ot po.r su1to 

los tn.xos plus 0lcv60s. 



Nous croyons que la confection d'un rôle provin­

cial neutre, en plus de répartir équitablement le fardeau 

de l'instruction publique, donnerait au Trésor une augmen­

tation substantielle de revenus. 

La confection de ce rôle provincial amènerait, 

graduellement et surement, l'uniformité des méthodes d'é­

valuation si désirable pour une juste répartition des ëhar-
" ges. 

De plus le gouvernement a.urait le pouvoir que 

n'ont pas les corporations scolaires; c~lui d'y inscrire 

les propriétés possédées par le commerce et l'industrie 

dans les territoires non organisés et qui, actuellement 

ne contribuent en aucune façon au coüt de l'éducation dans 

la province. · 

A cette fin nous recommandons au gouvernement: 

" d'instituer a.u sein du ,anistàre des Affaires 

Municipe.les, un bureau de techniciens chargé de 

la confection d'un r8la provinciol neutre et 

d'aider les corporations scolaires et munici­

pales à réaliser l'uniformité des méthodes 

d 1évaluD.tion." 
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Il importe d'avoir des évaluateurs compétents 

pour répartir équitablement les ch1rges et seul le gouver­

nement provincial possède les pouvoirs nécossaires pour 

codifier les methodes d'estimation des biens-fonds qui 

permettront à des officiers spécialement préposés à cette 

tâche de corriger les inégalités résultant du mode de pro­

céder actuellement en vigueur. 

Concernant le produit de la taxe dos neutres, 

vos commissaires sont d'opinion que le gouvernement devrait, 

sans tardsr, corriger cert~ines anomalies qui existent ac­

tuell0ment et déterminer le mode de distribution du produit 

de cette taxe. 

Il résulte do ce qui précède que-le gouverno.uent, 

ayant la responsabilité de préparer le rôle d'évaluation des 

neutres ou des corporations, doit assumer la charge de perce­

voir la taxe imposée aux neutres et de la distribuer à tou­

tes les écoles primair~s tombant sous sa juridiction ot co 

au prorata du nombre des enfants en âge de fréquentor los 

écoles et résidant dans ln municipalité où est située l'é­

cole qu'ils doivent fréquenter. 
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Concernant la fréquentation scolaire obligatoire 

et gratuite, votre commission a constaté que la suppres­

sion de la rétribution mensuelle a fait perdre au trésor 

une somme annuelle d'à peu près $500,000. 

La gratuité des livres a ajouté au chapitre des 

dépenses du gouvornemont et des commissions scolaires, uno 

autre somme de $450,000. 

Depuis la passation do cette loi qui accorde la 

gratuité des livres et impose la fréquentation scolaire aux 

enfants, le gouvernement fédéral a voté une loi ayant pour 
' 

objet d'établir des allocations familialos,·a Cco. V., chap. 

40. 

L'articlo de la dite loi décrète: 

5. La personne qui reçoit l'allocation doit 
l"'affecter exclusivement d. l 'cntretien, au 
soin, à la formation, l'instruction ot n 
l'avancemE-nt do l'enfant, et si le Ministro, 
ou le fonctionnaire que les règl~ments 
autorisent à cot égard, est conv~incu que 
l'allocation n'est pas ainsi affectée, le 
versement en doit ôtre discontinué ou fait 
à. quolqua autre personne ou orgn.nisme. 11 

Si l'on pr8cho au pouplo sa dignité, ses droits, 

sa forma, 11 faut aussi lui pr~chor sos responsabilités 

et ses devoirs. 
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Votre Commission sugg~re quo lo Département de 

l'Instruction Publique étudie l'opportunité pour le gou­

vernement provincial, de faire déduire à la source, cetto 

partie de l'allocation familiale qui, selon l'esprit ot 

la lettre de la loi, doit être consacrée à payer l'édu­

cation de 1 1.enfant, aux t;::.rmos do l'article 5 de la loi 

8 Georg:s VI, chap. 40. · 

L'absence d'une clause do rachat dans ·les o­

bligations émises est 1~ cause· qu'on paie oncoro 5½% et 6% 

d 11ntér6t sur des sommes élevées, empruntées d~puis trente 

~ns. 

Vos commissaires ont constaté quo les 1ntér6ts 

sur le capital emprunté et les versemonts au fonds d'amor­

tissem~nt absorbent un pourcent~ge s'élevant, dans certains 

cas, jusqu 1 à_45% du revenu tot~l annuel. 

La garantie exceptionnelle ot privilégiée offerte 

aux pr€tcurs par les commissions scol3iros dovruit pcrmet­

tro d ccll:s-ci d'opérer des transactions qui changeraiJnt 

ces conditions o t Rm6lioror'.1icnt l.::u:r:>s finances. 

Votre commission croit quo votre gouvernement 

devrait user de toute son influence pour diminuer le fardeau 

des dettes scolaires en décrétant auo les dits emprunts soient 

convertis aux mGilleurs conditions possiblas. 
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· Le gouvernemGnt provincial possddo le créd1 t et 

les rôuages n~cessa1rGs à un asso.1n1ssomon·t dos finances 

scolaires dont le résultat sora do diminuer les charges 
. 

fixes et d'augmenter les disponibilit6s strictement pour 

fins éducationnelles. 
' 

Nous avons examiné po.rticulièrcment los co:nmu• 

tations de taxes en vertu d'ententes spéciales. Nous no 

croyons pas qu I il y ait lieu d0 r0 comnmndor a.u gouvernement 

leur cancollation immédiate, attendu qu'elles prondront fin 
I 

graduellement d 1annéo en année. 

Nous croyons cependant quo votre gouvernement de• 

vrait a 1•avenir, exercer la plus grande vigilano0 dans 

l'octroi d? pareils privilèges à l'industrie et au commerce. 

Quant aux exemptions en vertu dQ. .l'article 520 

do la loi dos Cités et Villes, nous constatons qu'elles aug~ 

montent dnns des proportions considér~blos susceptibles da 

causer, t8t ou tard, dos difficult6s sérieuses et nuisibles. 

Il serait pout-6trc opportun d 1étudior les a.v~n­

tagas d'une meilleure définition des fins auxquelles doit 

servir l'immoublo pour 8tre soustrait complàtcmont à l'im­

pôt scolaire. 
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La fonction de l'Etat n'est pas seulement do dis­

tribuer des octrois. 

On oublie trop facilement qu'il est obligé do taxer 

pour distribuer des bienfaits. On a tort do croire que l'E­

tat·a été créé pour faire vivra les individus. L'Etat, au 

contrairo, vit des individus par les taxes qu'il prélève. 

Sa fonction est de coordonner, régulariser, contrôler et de 

suppléer, le cas éc~éant~ à l'incapacité des individus do 

remplir toutes leurs obligations sociales. 

Plus il distribue dos subsidos,_plus 11 âccorde 

des octrois, plus il a l'impériGUX devoir do contrôler ot 

de veiller scrupuleusement aux dépenses. 

Nous recommandons au gouvernement distributeur 

de subsides et d'octrois aux comr11issions scolaires, d •exer­

cer un ·contrôle plus rigoureux sur les dépenses de colles• 

ci. 

Il serait prudent d 1oxiger une plus grande colla• 

boration entre l'organisme qui dépense l'argent, c'ost-à­

dire le comité pédagogique ou la personnel enseignant ot 

l 1or6an1sma qui pai~ ces m6mes dépsnses, c'est-à-dire los 

commissaires chargés de la porcGption des impôts. 

A ce sujet la statistiquo officielle ne rnpporto 

pas bien l'sffort du gouvernement de ln provinco do QuébGc 

et do sa population envors 1~ caus~ de l'instruction publique. 
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Il faut à l'homme, m6me av:rti, consulter bien 

des rapports pour établir que le gouvernement paio actuel-
. 

lement $16,500,000 sur un budget total a.nnùel do f,50,000,000 

dépensé pour l'instruction des enfants dans la province de 

Québec. 

Il serait bon qu'on corrigeât cotte anom~lio et 

quo tout le monde sache le tot~l dépensé annuellement dans 

notre province pour la cause de l'instruction publique, ain­

si il serait plus facile à la population do déterminer si 

les résultats atteints équivalent aux sacri.fices consentis. 

Selon la demande qui leur en a été exprimée vos 

commissaires n'ont traité que de la question scolaire dans 

le présent mémoire. 

Dans un prochain exposé ils vous soumettront 

leurs const~tions et leurs recommandations sur la situation 

municipale dans la province. 

Le tout hu~1blcmcnt soumis, 

QUEB~C, co 23 janvier, 1946. 


